
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE   EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

DÉPARTEMENT AVEYRON   Séance du 06 mars 2026 
COMMUNE DE MANHAC       

 

 
Date de convocation 

20/02/2026 
Nombre de membres en exercice : 12 
Nombre de membres pre sents : 11 
Nombre d’absents excuse s : 1 

Nombre de pouvoirs : 1 

L'an deux mil vingt-six, le six mars, à dix-huit heures, 

Se sont re unis les membres du Conseil municipal sous la pre sidence de 
Monsieur CALMELS Bernard, Maire. 
Monsieur ISSALYS Florian e te  e lu secre taire de se ance 
 

Présents : BAYOL Dorian, BOUTONNET Nicolas, CALMELS Bernard, 
FUERTES Genevie ve, ISSALYS Florian, MAZIERE Benoit, POUGET Joe l, 
RIPOLL Marie-Anne, SOULIE Aline, THERON Camille, VABRE Philippe. 

Absents excusés : ESTIVALS Ludovic procuration donne e a  MAZIERE 
Benoit 

 

 DEL2026-06 Affectation du résultat pour le budget assainissement 
 

Après avoir examiné le compte financier unique, statuant sur l'affectation du résultat de 

fonctionnement de l'exercice, constatant que le compte financier unique fait apparaître : 
 

 - un excédent de fonctionnement de : 143 226.47 € 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : à l’unanimité  

 
Décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 

  

a. Résultat de l'exercice précédé du signe + (excédent) ou - 
(déficit) 

69 225.95 € 

dont b. Plus values nettes de cession d'éléments d'actif : 0.00 € 

c. Résultats antérieurs de l'exercice 74 000.52 € 

D 002 du compte administratif (si déficit)  

R 002 du compte administratif (si excédent)  

Résultat à affecter : d. = a. + c. (1) 143 226.47 € 

(si d. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous)  

Solde d'exécution de la section d'investissement  

e. Solde d'exécution cumulé d'investissement 119 816.23 € 
 

f. Solde des restes à réaliser d'investissement 298 259.20€ 

Besoin de financement = e. + f. 178 442.97 € 

AFFECTATION (2) = d. 143 226.47 € 

1) Affectation en réserves R 1064 en investissement pour 
le montant des plus values nettes de cession d'actifs 
(corresponds obligatoirement au montant du b.) 

0.00 € 
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2) Affectation en réserves R 1068 en investissement (au 
minimum pour la couverture du besoin de financement 
diminué de 1) 

143 226.47 € 

3) Report en exploitation R 002 
Montant éventuellement et exceptionnellement reversé à 
la collectivité de rattachement (D 672) : 

0.00 € 

DEFICIT REPORTE D 002 (3)  

 

 
Fait et délibéré, à Manhac, les jour, mois et an susdits 

 
 
 
 
 

Bernard CALMELS  ISSALYS Florian 

 

       
  

 
 
 
Certifié exécutoire par affichage du 09/03/2026  
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